
 
 
 
 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à l’acquisition des parcelles cadastrées AB57 et AB58, d’une 
superficie de 423m², attenante à la maison communale située 6 impasse de la Forge, dans les conditions 
négociées avec le vendeur. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte, contrat, ou document nécessaire à la réalisation de cette 
acquisition, notamment l’acte authentique chez le notaire. 

- Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal 
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- De procéder à la passation de l’avenant n°1 du lot 02 décrits ci-avant dans le cadre des travaux de « 
Construction de 4 pavillons locatifs », conformément aux conditions indiquées dans le tableau récapitulatif 
annexé à la présente délibération. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants à intervenir et à engager les dépenses nécessaires.
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